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Rupture conventionnelle

 La rupture conventionnelle :

Cette année, le Rectorat a décidé de ne plus traiter les demandes au fil de l'eau, mais de les organiser en
campagne.
 La commission aura lieu en mars. Il faut donc faire sa demande d'ici début février au moins, afin qu'elle puisse
être instruite entre temps (nécessité d'organiser au moins un entretien préalable).
 Si vous souhaitez en demander une, et être accompagné par nous à l'entretien préalable, contactez-nous.
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